
 

 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU  

CONSEIL MUNICIPAL  

DU 31 mars 2026 

 

PRESENTS : BARRET Pierre, BELLERI Frédéric, BEN MAIMOUN Soumaya, BERGERET Florent, BORDE Jean-Pascal, 

BOUVIER Rachel (à partir de 19h25), CLEMENT Thomas, COMTE Pierrick, DE SARTIGES Emmanuel, DEGROOTE Alain, 

FOUREL Anne-Marie, GARCIA MARTI Coralie, GENEVIER Frédéric, GUILLIAUMET Isabelle, IGLESIAS Denis, MEYER 

Georges, MONTAGNON Estelle, PACALET Rachel, PÂRIS Antoine, PORTAL Agnès, PETER Virginie (à partir de 19h20), 

ROMIEU-CLAVILIER Isabelle, TETARD Cyril, VIANET Isabelle, WEISS Galia. 

ABSENTS EXCUSES :  LORIOT Fabrice (pouvoir à Coralie Garcia Marti), MARION Christelle (pourvoir à Frédéric Genevier). 

 

Date de la convocation : 25 mars 2026      Secrétaire de séance :  Agnès PORTAL 

 

Compte-rendu de la séance du 10 février 2026 : sans objet, élection du Maire et des Adjoints. 

 

Délégation d’attributions du Conseil Municipal au Maire 

Art. L 2122-22 CGCT  

(2026-023) 

 

L’article L2122-22 du CGCT permet au Maire de prendre un certain nombre de décisions dans divers 

domaines, permettant ainsi d’apporter une souplesse de fonctionnement à la collectivité. Il est précisé que les 

décisions prises ainsi par délégation, font l’objet d’un compte-rendu à l’assemblée délibérante, à postériori, à 

chaque réunion du Conseil Municipal. 

Il est proposé d’inscrire au titre de ces possibilités de décision l’intégralité de l’article L2122-22 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, avec les précisions suivantes (les précisions étant en gras ci-

dessous), afin de permettre au Maire : 

 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux 

et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° De fixer, sans limite, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et 

autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un 

caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de 

l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

3° De procéder, dans la limite de 500 000 euros, à la réalisation des emprunts destinés au financement des 

investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 

compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 

mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c 

de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 

inscrits au budget ; 
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5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 

ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice 

et experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 

commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 

commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation 

d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce 

même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 

intentées contre elle, dans toutes procédures et devant toutes juridictions, et de transiger avec les tiers dans 

la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 

000 habitants et plus ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 

municipaux sans limites ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme 

précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 

d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du 

même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances 

rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation 

pour voirie et réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 500 000 euros ; 

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la 

commune et sans condition spécifique, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de 

l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, sans condition 

spécifique ; 
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23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à 

la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de 

travaux sur le territoire de la commune ; 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 

membre ; 

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au 

troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des 

travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ; 

26° De demander à tout organisme financeur, sans limite, l'attribution de subventions ; 

27° De procéder, sans condition spécifique, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à 

la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 

décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 

du code de l'environnement ; 

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le 

comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur 

aux seuils et aux conditions du décret n°2023-523 du 29 juin 2023 ; 

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer 

dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 

du présent code. 

 

Par ailleurs, l’article L2122-23 précise que :  

Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 sont soumises aux mêmes règles que celles 

qui sont applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  

Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, les décisions prises en application de celle-

ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par délégation du maire dans les 

conditions fixées à l'article L. 2122-18. Sauf disposition contraire dans la délibération, les décisions relatives 

aux matières ayant fait l'objet de la délégation sont prises, en cas d'empêchement du maire, par le conseil 

municipal.  
 

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal.   

Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 

Cette possibilité de signature par un adjoint ou conseiller délégué est souhaitable afin de permettre 

une gestion plus souple, dans la limite des délibérations du Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDERANT la nécessité d’apporter la souplesse et la réactivité nécessaire dans l’administration 

quotidienne de la collectivité, 

DECIDE de déléguer à M. le Maire l’ensemble des délégations prévues à l’article L2122-22 du CGCT, 

selon la rédaction et les précisions ci-dessus, 

PRECISE que conformément aux dispositions de l’article L2122-23, ces décisions pourront être signées 

par un adjoint agissant par délégation,  
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C. Garcia Marti souligne que sur l’alinéa 20°, sur les lignes de trésorerie, lors du précédent mandat la limite était déjà 

fixée à 500 000 €. En revanche il est vrai que sur l’alinéa 3°, la réalisation des emprunts eux-mêmes, cette limite était à 

1 M€. 

Réponse : dont acte, cela marque donc bien la baisse du seuil jusqu’auquel le Maire peut – seul - engager financièrement 

la commune. C’est une mesure de prudence et c’est conforme aux engagements pris pendant la campagne. 

 

A Degroote souhaite des précisions sur deux nouveaux alinéas, les 30° et 31°, et surtout pour le 31° qui paraît peu clair 

et dangereux financièrement : quels sont ces nouveaux « mandats spéciaux » qui appellent des indemnités ? 

Réponse : c’est l’article L 2122-22 du CGCT qui s’est vu ajouter ces deux alinéas supplémentaires, ce n’est pas une 

rédaction propre à la commune. Les mandats spéciaux sont par exemple ceux qui seraient exécutés par des élus, en 

fonction de leur délégation, pour aller voir sur un autre territoire une réalisation ou un projet. D’une part il faudrait que 

ce mandat spécial soit explicitement délivré, d’autre part les frais éventuellement remboursés sont de toutes façons 

encadrés par les textes (repas, indemnités kilométriques, …). 

 

 

Commission d’Appel d’Offres et Délégations de Service Public 

(2026 - xxx) 

 

M. le Maire propose de reporter ce point à la prochaine séance du Conseil, afin de permettre au groupe minoritaire de 

présenter 8 noms sur la liste initiale au lieu de 4, compte tenu de la proportionnalité des sièges au sein de l’assemblée 

délibérative. 

 

Commission d’Appel d’Offres et Délégations de Service Public 

(2026 - 024) 

 

Pour rappel, depuis l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n°2016-360 du 25 mars 2016, la 

CAO « nouveau modèle » est la même instance pour ce qui concerne les appels d’offres et les délégations de 

service public, codifiée aux articles L1414-1 et L1414-2 du CGCT. 

Pour les communes de + 3500 habitants, cette commission est présidée par le Maire ou son représentant, et 

composée de 5 membres titulaires élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste.  

Pour rappel, un suppléant n’est pas le suppléant de la commission ou d’un titulaire, mais bien le suppléant 

d’une liste. 

 

M. le Maire assurera donc la présidence de la commission. 

La proposition des membres candidats du groupe majoritaire est le suivant : 

 Titulaires     suppléants 

Mme Agnès PORTAL    M. Jean-Pascal BORDE 

M. Cyril TETARD    Mme Anne-Marie FOUREL 

M. Antoine PARIS    Mme Rachel BOUVIER 

M. Florent BERGERET    M. Emmanuel DE SARTIGES 

Mme Soumaya BEN MAIMOUN  M. Thomas CLEMENT 

 

Le groupe minoritaire est sollicité pour proposer à son tour un titulaire et un suppléant : 

Groupe Unis pour Saint-Donat :  



 

 Titulaire     suppléant 

M. Alain DEGROOTE    M. Frédéric GENEVIER 

Il est rappelé que suite au scrutin municipal du 15 mars dernier, la répartition des 27 sièges de l’assemblée 

délibérante s’établit comme suit : 

Liste majoritaire Ensemble Vivons Saint Donat : 21 

Liste Unis pour Saint-Donat :    6 

 

Dès lors, la répartition au quotient puis selon la règle du plus fort reste permet de récapituler la composition 

de la commission comme suit: 

Président, le Maire 

Georges MEYER 

Titulaires 

Groupe majoritaire Groupe Unis pour Saint-Donat 

Agnès PORTAL Alain DEGROOTE 

Cyril TETARD  

Antoine PARIS  

Florent BERGERET  

Soumaya BEN MAIMOUN  

Suppléants 

Groupe majoritaire Groupe Unis pour Saint-Donat 

Jean-Pascal BORDE Frédéric GENEVIER 

Anne-Marie FOUREL  

Rachel BOUVIER  

Emmanuel DE SARTIGES  

Thomas CLEMENT  

 

 

Le Conseil Municipal, constatant le résultat de l’élection et les règles de répartition, à l’unanimité 

des membres présents ou représentés après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

PROCLAME la composition de la Commission d’Appels d’Offres et de Délégations de Services 

Publics conformément au tableau ci-dessus, 

PRECISE que la présidence de cette commission sera assurée par Georges MEYER, Maire, 

PRECISE que la commission municipale libre « Marchés à Procédures Adaptées – MAPA » selon les 

dispositions de l’article L 2121-22 du CGCT, suivra la même composition que la présente commission 

Appel d’Offre et DSP ci-dessus. 
 

 

Office de Tourisme Intercommunal – représentants de la collectivité  

(2026 - 025) 

 

La commune de Saint-Donat sur l’Herbasse est représentée au sein de l’Office de Tourisme intercommunal 

d’Ardèche en Hermitage à travers 3 instances : 



 

- l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société Publique Locale (1 siège) 

- le Conseil d’Administration de la Société Publique Locale (1 siège) 

- le Comité de Contrôle Analogue (1 siège) 

 

Il est proposé de désigner les membres suivants pour représenter la commune auprès de l’Office de Tourisme 

intercommunal : 

- Assemblée Générale des actionnaires : Antoine PÂRIS 

- Conseil d’Administration de la SPL : Antoine PÂRIS 

- Comité de Contrôle Analogue : Agnès PORTAL 

 

Le Conseil Municipal, à la majorité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE comme représentants de la collectivité auprès de la SPL Tourisme, 

- Assemblée Générale des actionnaires : Antoine PÂRIS 

- Conseil d’Administration de la SPL : Antoine PÂRIS 

- Comité de Contrôle Analogue : Agnès PORTAL 

 

Contre : 6 (Alain DEGROOTE, Coralie GARCIA-MARTI, Frédéric GENEVIER, Isabelle GUILLIAUMET, 

Fabrice LORIOT par procuration, Christelle MARION par procuration) 

Abstentions : 2 (Rachel BOUVIER, Galia WEISS) 

 

C. Garcia Marti explique le vote contre de l’ensemble du groupe en alertant sur la désignation d’Antoine Pâris qui 

constitue un conflit d’intérêt, et demande la retranscription intégrale de l’intervention ci-après : 

 

 

SDED26 Territoire d’Energie – représentants de la collectivité 



 

(2026 - 026) 

 

La commune adhère au Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme, et elle est représentée au Comité 

Syndical au sein du groupe B (commune de plus de 2000 habitants). 

Saint Donat sur l’Herbasse dispose d’un siège de délégué titulaire et d’un siège de délégué suppléant. 

Il est proposé de désigner les membres suivants : 

- Florent BERGERET, titulaire 

- Cyril TETARD, suppléant 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE comme représentants de la collectivité auprès du SDED Florent BERGERET, titulaire, Cyril 

TETARD, suppléant. 

 

 

Syndicat Intercommunal de distribution des Eaux de la Veaune 

Proposition de représentants de la collectivité 

(2026 - 027) 

 

Le Syndicat intercommunal de distribution d’eau potable des Eaux de la Veaune intervient en substitution de 

la communauté d’agglomération Arche Agglo. C’est donc celle-ci qui délibérera formellement pour désigner 

ses représentants au sein du Syndicat. 

Néanmoins, pour assurer une bonne représentation des communes, il est demandé à Saint-Donat de proposer 

deux élus. 

Il est proposé de désigner les membres suivants : 

- Pierre BARRET, titulaire 

- Galia WEISS, suppléant 

 

Le Conseil Municipal, à la majorité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE de proposer à Arche Agglo comme représentants de la collectivité auprès des Eaux de la Veaune : 

Pierre BARRET et Galia WEISS. 

 

Abstentions : 6 (Alain DEGROOTE, Coralie GARCIA-MARTI, Frédéric GENEVIER, Isabelle GUILLIAUMET, 

Fabrice LORIOT par procuration, Christelle MARION par procuration) 

 

A Degroote explique les raisons de l’abstention sur ce point, par le fait qu’en la matière c’est Galia Weiss qui 

devrait être titulaire et Pierre Barret suppléant. Les enjeux des syndicats d’eau potable sont liés avec le périmètre 

des compétences sur l’environnement. 

Réponse : les enjeux des syndicats d’eau potable sont aussi fortement liés à des programmes de travaux où ceux-ci 

doivent s’articuler avec d’autres partenaires institutionnels (exemple Centre Ancien), c’est à ce titre que Pierre 

Barret apparaît comme adéquat. Par ailleurs, il y a aussi une question de disponibilité. 

 

 



 

Syndicat Intercommunal de distribution des eaux Valloire Galaure 

Proposition de représentants de la collectivité 

(2026 - 028) 

 

Le Syndicat intercommunal de distribution d’eau potable Valloire Galaure dessert une partie du territoire 

communal.  

La commune de Saint Donat sur l’Herbasse est sollicitée pour désigner ses représentants au sein du Syndicat. 

Il est proposé de désigner les membres suivants : 

- Pierre BARRET, titulaire 

- Galia WEISS, suppléante 

 

Le Conseil Municipal, à la majorité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE de proposer à Arche Agglo comme représentants de la collectivité auprès du Syndicat de 

distribution d’eau potable Valloire Galaure : Pierre BARRET, titulaire et Galia WEISS, suppléante. 

 

Abstentions : 6 (Alain DEGROOTE, Coralie GARCIA-MARTI, Frédéric GENEVIER, Isabelle GUILLIAUMET, Fabrice 

LORIOT par procuration, Christelle MARION par procuration) 

 

Même observation et même réponse que sur le point précédent. 

 

 

Collège Joséphine BAKER – représentants de la collectivité 

(2026 - 029) 

 

La commune est représentée au sein du Conseil d’Administration du Collège Joséphine Baker par un 

représentant titulaire et un représentant suppléant. 

 

Il est proposé de désigner les membres suivants : 

- Rachel PACALET, titulaire 

- Frédéric BELLERI, suppléant 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE comme représentants de la collectivité auprès du Conseil d’Administration du collège Joséphine 

Baker, Rachel PACALET, titulaire, Frédéric BELLERI, suppléant. 

 

 

MJC du Pays de l’Herbasse – représentants de la collectivité 

(2026 - 030) 



 

 
La commune est représentée auprès de la MJC du Pays de l’Herbasse par un représentant titulaire et un 

représentant suppléant. 

Il est proposé de désigner les membres suivants : 

- Virginie PETER, titulaire 

- Isabelle VIANET, suppléante 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE comme représentants de la collectivité auprès du Conseil d’Administration de la MJC du Pays de 

l’Herbasse, Virginie PETER, titulaire, Isabelle VIANET, suppléante. 

 

 

SDTV26 Syndicat Départemental de télévision – représentants de la collectivité 

(2026 - 031) 

 

La commune adhère au Syndicat Départemental de Télévision de la Drôme (SDTV26), et doit à ce titre 

désigner deux représentants qui participeront à l’élection des délégués titulaires et suppléants au prochain 

Comité Syndical. 

Il est proposé de désigner les membres suivants : 

- Denis IGLESIAS, titulaire 

- Thomas CLEMENT, suppléant 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE comme représentants de la collectivité auprès du SDTV26 Denis IGLESIAS et Thomas 

CLEMENT. 

 

 

Syndicat d’Irrigation Drômois – représentants de la collectivité 

(2026 - 032) 

 
La commune est représentée auprès du Syndicat d’Irrigation Drômois (SID) par un représentant titulaire et 

un représentant suppléant. 

Il est proposé de désigner les membres suivants : 

- Pierre BARRET, titulaire 

- Galia WEISS, suppléante 

 

Le Conseil Municipal, à la majorité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE comme représentants de la collectivité auprès du Syndicat d’Irrigation Drômois, Pierre BARRET, 

titulaire, et Galia WEISS, suppléante. 

 



 

Abstentions : 6 (Alain DEGROOTE, Coralie GARCIA-MARTI, Frédéric GENEVIER, Isabelle GUILLIAUMET, 

Fabrice LORIOT par procuration, Christelle MARION par procuration) 

 

A Degroote explique les raisons de l’abstention sur ce point, par le fait qu’en la matière c’est Galia Weiss qui 

devrait être titulaire et Pierre Barret suppléant. Les enjeux du syndicat sont liés avec le périmètre des compétences 

sur l’environnement. 

Réponse : les enjeux du syndicat sont aussi fortement liés à des programmes de travaux où ceux-ci doivent 

s’articuler avec d’autres partenaires institutionnels, c’est à ce titre que Pierre Barret apparaît comme adéquat, 

aussi en regard de sa délégation de l’urbanisme au sens large. Par ailleurs il y a aussi une question de disponibilité. 

 

 

Fédération des Communes Forestières – représentants de la collectivité 

(2026 - 033) 

 
La commune est représentée auprès de la Fédération Nationale des Communes Forestières par un 

représentant titulaire et un représentant suppléant. 

 

Il est proposé de désigner les membres suivants : 

- Galia WEISS, titulaire 

- Florent BERGERET, suppléant 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE comme représentants de la collectivité auprès de la Fédération des Communes Forestières Galia 

WEISS, titulaire, et Florent BERGERET, suppléant. 

 

 

Centre National d’Action Sociale (CNAS) – représentant de la collectivité 

(2026 - 034) 

 

La commune est représentée auprès du Comité National d’Action Sociale (CNAS) par un représentant. 

Il est proposé de désigner M. Emmanuel DE SARTIGES en tant que représentant et correspondant local du 

CNAS. 

 

Le Conseil Municipal, à la majorité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE Emmanuel DE SARTIGES comme représentant de la collectivité auprès du CNAS. 

 

Abstentions : 6 (Alain DEGROOTE, Coralie GARCIA-MARTI, Frédéric GENEVIER, Isabelle GUILLIAUMET, 

Fabrice LORIOT par procuration, Christelle MARION par procuration) 

 

 

Mission Locale Royans Vercors – représentants de la collectivité 

(2026 - 035) 



 

 

La mission locale a pour vocation d’accompagner les jeunes de 16 à 15 ans sortis du système scolaire, dans 

toutes les démarches d’orientations, de formations, d’insertion professionnelle, ainsi que toutes les 

problématiques périphériques comme le logement, la santé, la mobilité, etc. 

 

Conformément aux statuts de la mission locale, la commune de Saint-Donat dispose d’un siège pour la 

représenter dans le premier collège, au sein de l’Assemblée Générale et du Conseil d’Administration. 

 

Il est proposé de désigner Jean-Pascal BORDE comme représentant de la commune auprès de la Mission 

Locale Royans Vercors. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE comme représentant de la collectivité auprès de la Mission Locale Royans Vercors Jean-Pascal 

BORDE. 

 

 

Correspondant Défense de la collectivité 

(2026 - 036) 

 
La Circulaire du Ministère de la défense n°1395 en date du 27 janvier 2004 demande de mettre en place un 

conseiller municipal en charge des questions de défense dans chaque commune. 

Ce correspondant pourra notamment avec le concours du délégué militaire départemental et le soutien des 

services préfectoraux conduire des actions d’information dans la commune au profit des administrés. 

 

Il est proposé de désigner Thomas CLEMENT en tant que correspondant défense 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

DESIGNE comme correspondant défense de la commune M. Thomas CLEMENT. 

 

 

Indemnités de fonctions des élus 

(2026 - 037) 

 

Les fonctions électives étant gratuites (art L-2123-17 du CGCT), les indemnités accordées aux titulaires de 

certains mandats visent à « compenser les frais que les élus engagent au service de leurs concitoyens ». 

 

Il est rappelé par ailleurs que le versement des indemnités de fonctions est en lien avec l’exercice effectif 

du mandat confié. 

 

Les modalités de versement des indemnités aux élus sont notamment codifiées aux articles L2123-20 à 

L2123-24 du CGCT. 

 



 

Les indemnités versées doivent respecter l’enveloppe globale disponible, correspondant aux taux plafonds 

réglementaires de l’indice terminal de la FPT (58.30 % pour le Maire, 23.32% pour un adjoint) multiplié par 

le nombre d’attributaires maximum possible.  

 

En l’occurrence (58.30% x  4 110.52€ x 1 maire) + (23.32% x 4 110.52 x 8 adjoints) = 10 065.02 € / mois. 

 

Les majorations, dont celle de 15% au titre de siège de bureau centralisateur de canton qui concerne 

Saint-Donat, s’appliquent après l’attribution du %, sur le montant effectivement versé. 

 

Il est proposé d’attribuer les indemnités selon le tableau suivant : 

Fonction Taux fixé en % de 

l’indice terminal de la 

Fonction Publique 

Territoriale 

Montants 

mensuels avant 

majoration 

Montants 

mensuels après 

majoration 

Maire 40.00 % 1 644.21 € 1 890.84 € 

1ere Adjointe 17.00 % 698.79 € 803.61 € 

2e Adjoint 17.00 % 698.79 € 803.61 € 

3e Adjointe 17.00 % 698.79 € 803.61 € 

4e Adjoint 17.00 % 698.79 € 803.61 € 

5e Adjointe 17.00 % 698.79 € 803.61 € 

Conseiller délégué police 

municipale 

8.50 % 346.39 € 401.80 € 

Conseillère déléguée à 

l’efficience municipale 

8.50 % 346.39 € 401.80 € 

Conseiller délégué travaux et 

entretien 

8.50 % 346.39 € 401.80 € 

Conseiller délégué aux 

associations sportives et 

mémorielles 

8.50 % 346.39 € 401.80 € 

Conseillère déléguée aux 

associations culturelles  

8.50 % 346.39 € 401.80 € 

Conseiller délégué commerçants, 

artisans et entreprises 

8.50 % 346.39 € 401.80 € 

Conseillère déléguée à 

l’environnement 

8.50 % 346.39 € 401.80 € 

Conseiller délégué à l’action 

sociale 

8.50 % 346.39 € 401.80 € 

Conseiller délégué aux ainés 8.50 % 346.39 € 401.80 € 

TOTAL  8 282.70 € 9 525.10 € 

 

L’enveloppe mensuelle attribuée reste dans les limites de l’enveloppe globale disponible précisée ci-dessus.  

 

Le Conseil Municipal, à la majorité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 



 

FIXE selon le tableau ci-dessus les montants des indemnités versées au Maire, aux Adjoints, et aux Conseillers 

Délégués, 

DECIDE de fixer la majoration de l’indemnité de 15% correspondant à la situation de siège de bureau 

centralisateur de canton, 

PRECISE que le versement des indemnités ci-dessus s’entend à compter de la date d’installation du Conseil 

Municipal pour les Adjoints, à la date de leur arrêté de délégation pour les Conseillers Délégués. 

S’ENGAGE chaque année à prévoir les crédits nécessaires au budget (chap 65), 

 

Abstentions : 6 (Alain DEGROOTE, Coralie GARCIA-MARTI, Frédéric GENEVIER, Isabelle GUILLIAUMET, 

Fabrice LORIOT par procuration, Christelle MARION par procuration) 

 

A Degroote souligne qu’il y a une augmentation des indemnités des élus par rapport à ce qui a été décidé le mandat 

précédent (107 000 € par an en 2020, contre 114 000 € désormais). 

Réponses : la dernière référence prise en compte ce sont les indemnités effectivement versées. Lors du Conseil 

Municipal du 8 avril 2025, l’information obligatoire annuelle faisait état de 116 977 € annuels. Quant à l’année 

2025, il y avait un adjoint en moins et seulement 3 conseillers délégués. Il faut comparer des périmètres 

comparables. Ceci dit l’objectif était de rester dans la même enveloppe distribuée, on notera que pour ce faire, les 

indemnités du Maire sont très nettement diminuées, celles des adjoints également un peu, afin de pouvoir attribuer 

des indemnités aux conseillers délégués qui vont réaliser du travail effectif. 

 

 

SDED26 dossier ° 26301015959AER 

Raccordement individuel BT depuis poste Pont Morliet 

(2026 – 038) 

 

Dans le secteur dit du Pont Morliet, le dossier d’urbanisme d’un tiers, Impasse Jean Moulin, nécessite le 

raccordement individuel de la future construction, depuis le poste de secteur « Pont Morliet ». 

Dans le cadre de ses missions, le SDED26 (Syndicat Départemental des Energies de la Drôme) peut 

intervenir dans les conditions suivantes du plan de financement : 

Dépense prévisionnelle :      10 273.22 € HT 

Financements SDED :      7 532.52 €  

Participation du demandeur :     2 740.70 €  

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

APPROUVE le projet établi par le Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme, maître d’ouvrage de 

l’opération conformément à ses statuts,  

APPROUVE le plan de financement tel que ci-dessus,  

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 
 

 

 

Projet demi-échangeurs A7 Saint-Barthélémy de Vals 

MOTION du Conseil Municipal 

(2026-039) 

 

Pour rappel, les travaux pour le nouvel échangeur Porte DrômArdèche sur l’autoroute A7, 

constitué de 2 demi-diffuseurs ont débuté malgré un recours déposé sur le fond.  



 

La maîtrise d’ouvrage du projet est assurée par le concessionnaire autoroutier Autoroutes du Sud 

de la France (ASF) pour le compte de l’Etat. 

 

Considérant que ce projet engendrerait pour la commune de Saint-Donat-sur-l’Herbasse des 

nuisances et de réelles problématiques de sécurité routière, sans contreparties avérées pour la 

commune et ses habitants, le conseil municipal souhaite s’exprimer contre ce projet.  
 

Le Conseil Municipal, à la majorité des membres présents ou représentés, après en avoir délibéré,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

S’OPPOSE AU PROJET de réalisation du nouvel échangeur autoroutier Porte DrômArdèche porté par le 

concessionnaire ASF pour le compte de l’Etat. 

 

Contre : 1 (Soumaya. BEN MAIMOUN) 

Abstentions : 6 (Pierre BARRET, Frédéric BELLERI, Rachel BOUVIER, Pierrick COMTE, Denis IGLESIAS, Cyril 

TETARD) 

 

A Degroote précise pour l’ensemble du Conseil que malheureusement l’assemblée délibérante n’a jamais été saisie 

de ce sujet au cours de la précédente mandature. 

Réponse : dont acte oui, et c’est bien dommage mais très probablement il n’y aurait pas eu une majorité pour 

appuyer la position favorable du Maire. 

 

I Guilliaumet souhaite une précision sur les recours actuels, et si la commune va se mettre à soutenir l’association 

du Collectif Assez. 

Réponse : Le recours sur le fonds n’a pas encore été statué. Un nouveau recours a été déposé, cette fois sur une 

dimension environnementale du dossier. Non, aucune subventionne sera versée au collectif, ce n’est pas le rôle de la 

commune. Si des élus apportent un soutien ce sera à titre individuel. 

 

G. Weiss insiste sur l’urgence des dérèglements climatiques et raréfaction de l’eau, qui va d’ailleurs de paire avec 

la fin de l’abondance d’argent public pour ce genre d’investissements. 

E. De Sartiges rappelle que la population donatienne réclame depuis longtemps un positionnement officiel de la 

commune, quel qu’il soit d’ailleurs. Ce qui arrive enfin aujourd’hui. 

P. Comte suggère qu’il serait pertinent de faire réaliser une évaluation de la qualité de l’air aujourd’hui, afin de 

pouvoir avoir des éléments objectifs à l’avenir en cas de réalisation et de détériorations constatées. 

S. Ben Maimoun ne souhaite pas se positionner sur cette motion contre, par principe. Elle souligne qu’il y a 

d’autres manières de contraindre ou détourner le trafic des poids-lourds. 

C. Tetard travaillant dans le secteur des travaux public, souhaite s’abstenir sur la question. 

 

M. le Maire conclut les débats, tout d’abord pour se féliciter que l’échange ait enfin pu avoir lieu, sur un sujet 

majeur pour le territoire. Il souligne que les communes environnantes se sont prononcées. De son point de vue, 

l’analyse doit se faire selon la règle bénéfice – risque. Et en l’occurrence le compte n’y est pas et la balance est 

défavorable, tant du point de vue sécuritaire qu’environnemental. Et même sur le plan des prix immobiliers, puisque 

Saint-Donat se trouve sur l’axe principal du flux de trafic. 

 

 

 

--------------------------------------------------------------- 

 



 

Décisions du Maire par délégation, prises en application de l’article L 2122-23 du CGCT 

001 06/01/2026 DIA pour non préemption - ZC 195 - 1788 Les Fauries - 529m² 

002 13/01/2026 DIA pour non préemption - P 1928 - 4 Impasse Pasteur - 64 m² 

003 16/01/2026 DIA pour non préemption - ZM 212 / ZM 242 / ZM 302 - 1204 Avenue Général de Gaulle - 15053 m² 

004 10/01/2026 DIA pour non préemption - P 2084 - 4 Rue des Balmes - 456 m² 

005 10/02/2026 DIA pour non préemption - P 2068 - 36 Avenue Georges Bert - 73 m² 

006 10/02/2026 DIA pour non préemption - P 88 - 6 Avenue Georges Bert - 66 m² 

007 18/02/2026 DIA pour non préemption - ZS 103 / ZS 105 - 310 Ancienne Route de Lyon - 3106 m² 

008 18/02/2026 DIA pour non préemption - P 565 / P 1348 - 6 Rue de la Portelle - 97 m² 

009 23/02/2026 DIA pour non préemption - ZT 306 / ZT 307 - 45 Montée du Coteau du Pendillon - 907 m² 

010 04/03/2026 DIA pour non préemption - P 470 / P 472 - 12 Rue Victor Faisant - 204 m² 

011 04/03/2026 DIA pour non préemption - P 89 - 4 Avenue Georges Bert - 126 m² 

 

 

Questions diverses. 

Présentation de l’organigramme des délégations des élus, et présentation de futures 6 commissions 

municipales, sur lesquelles le groupe minoritaire est sollicité pour présenter des élus (prochain conseil 

municipal). 

 

 

A Degroote s’interroge sur la définition et le contenu d’une conseillère déléguée à « l’efficience 

municipale », de quoi s’agit-il ? 

Réponse : il s’agit d’abord de sujets informatiques et de système d’informations, les logiciels, etc. par 

exemple pour éviter les doublons (un cas relevé à la police municipale). Ensuite la diffusion de l’usage de 

l’IA pour les délibérations (recherches, projets, ce qui se fait ailleurs, etc..). Le système de GED actuel n’est 

pas utilisé à 100%, il s’agirait de mieux l’utiliser. 

 

I Guilliaumet demande s’il y a un règlement intérieur du Conseil Municipal ? 

Réponse : oui, c’est le règlement existant. La nouvelle municipalité dispose d’un délai de 6 mois, il sera 

mis à jour et présenté lors d’une prochaine séance du Conseil. 

 

A Degroote à la lecture de l’organigramme des élus : où est la communication ? qui va se charger 

concrètement des missions ? 

Réponse : pour l’instant répartition entre plusieurs élus. Concernant le magazine municipal, il y aura sans 

doute des évolutions. 

 

F. Genevier alerte le conseil municipal au nom de Sébastien Noiret, sur la gestion quotidienne des 

associations notamment sportives. En tant qu’ancien conseiller délégué il est très sollicité, les associations 

sont inquiètes, personne n’a pris le relai. 

Réponse : Il y a une réflexion globale à avoir par rapport aux associations, un état des lieux est en cours 

sur les problématiques. Il y a beaucoup de demandes mais aussi de grosses contraintes financières qui pèsent 

sur la commune. Aucun engagement n’est possible en l’état sur des subventions exceptionnelles. 

L’adresse mail dédiée aux associations sportives va demeurer. 

 

Séance levée à 20h40 

La secrétaire de séance, 

Agnès PORTAL 


